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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Nach Ansicht von Nationalrat Eisenring (cvp, ZH) wird das für die wettbewerbsrechtliche
Aufsicht zuständige Fachorgan des Bundes, die Kartellkommission, den zukünftigen
Anforderungen nicht mehr genügen können. Gerade die europäische Integration werde
an die Wettbewerbsaufsicht Aufgaben herantragen, welche nicht mehr von einer
nebenamtlichen Expertenkommission und ihrem kleinen Sekretariat bewältigt werden
könnten. Er wollte deshalb den Bundesrat mit einer Motion beauftragen, dem
Parlament die Schaffung eines Bundesamtes für Wettbewerb vorzuschlagen. Nachdem
der Bundesrat betont hatte, dass er im Moment und auch in naher Zukunft keine
Notwendigkeit für die Ersetzung der Kartellkommission erkennen könne, überwies der
Nationalrat den Vorstoss diskussionslos als Postulat. 1

MOTION
DATUM: 22.03.1991
HANS HIRTER

Im Rahmen der gemeinsam von den bürgerlichen Parteien getragenen Vorstösse für
eine Revitalisierung der Wirtschaft hatte die Liberale Partei in beiden Räten Motionen
für ein verschärftes Wettbewerbsrecht eingereicht. Diese verlangten insbesondere
eine Öffnung der von staatlichen Regiebetrieben dominierten Märkte, eine
Liberalisierung der Submissionspraxis und eine Fusionskontrolle, hingegen kein
Kartellverbot. Der Nationalrat überwies die von Gros (lp, GE) vertretene Motion in der
Dezembersession. Der Ständerat, dem eine identische Motion Coutau (lp, GE) vorlag,
schloss sich diesem Entscheid an, allerdings mit einer Ausnahme: die Forderung nach
einer Offnung der von staatlichen Unternehmen beherrschten Märkte überwies er bloss
als Postulat. 2

MOTION
DATUM: 14.12.1992
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies mit dem Einverständnis des Bundesrats eine Motion David
(cvp, SG) für die reibungslose Zulassung von im Ausland (namentlich EU, USA und Japan)
erworbenen Motorfahrzeugen (sogenannte Parallelimporte). Konkret verlangt die
Motion eine sofortige Änderung von Art. 12 des Strassenverkehrsgesetzes. Auch die
Kartellkommission kritisierte die wettbewerbsbehindernde Auswirkung der
vorgeschlagenen neuen Homologisierungsverordnung. 3

MOTION
DATUM: 06.10.1995
HANS HIRTER

Das neue Kartellgesetz wurde, zusammen mit dem neuen Binnenmarktgesetz und dem
Bundesgesetz über technische Handelshemmnisse, vom Bundesrat auf den 1. Juli in
Kraft gesetzt. Nach dem Nationalrat überwies auch der Ständerat die Motion David (cvp,
SG) für eine reibungslose Zulassung von im Ausland gekauften Motorfahrzeugen (sog.
Parallelimporte). 4

MOTION
DATUM: 21.03.1996
HANS HIRTER

Nachdem die GPK-NR im Vorjahr zum Schluss gekommen war, dass die Kantone bisher
wenig Eifer bei der Umsetzung des Binnenmarktgesetzes gezeigt hätten,
verabschiedete der Nationalrat zwei von ihr eingereichte Motionen (00.3407; 00.3408)
für eine Stärkung der Position der Wettbewerbskommission, welche die Einhaltung des
Rahmengesetzes überwacht. Sie soll erstens nicht nur Empfehlungen abgeben dürfen,
sondern Widerhandlungen gegen das Binnenmarktgesetz vor Gericht bringen können,
und zweitens für Fälle, bei denen sie nicht Partei ist, über ein Anhörungsrecht vor dem
Bundesgericht verfügen. 5

MOTION
DATUM: 30.06.2001
HANS HIRTER

Der Ständerat fand wenig Gefallen an den beiden Motionen, welche der Nationalrat im
Vorjahr zum Zweck einer effektiveren Umsetzung des Binnenmarktgesetzes
verabschiedet hatte. Er teilte zwar die Kritik am Ungenügen der geltenden
Bestimmungen, beurteilte aber in Übereinstimmung mit dem Bundesrat die beiden sich
auf Verfahrensregeln beschränkenden Motionen als ungenügend. Diejenige, welche der
Wettbewerbskommission ein Beschwerderecht gegen letztinstanzliche kantonale
Entscheide beim Bundesgericht einräumte (00.3407), überwies er als Postulat;

MOTION
DATUM: 14.03.2002
HANS HIRTER
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diejenige, welche das Bundesgericht in allen Fällen zur Anhörung der Weko verpflichtet
(00.3408), lehnte er als unzulässige Einmischung in die Arbeitsweise des Gerichts ab. 6

Die Einführung des so genannten Cassis-de-Dijon-Prinzips (d.h. die volle Anerkennung
der Zulassungsprüfungen und Deklarationsvorschriften anderer Länder, auch wenn
deren Bestimmungen von den landeseigenen abweichen) im Warenverkehr mit der EU
wurde weiterhin gefordert. Angesichts der Widerstände in der EU, ein entsprechendes
gegenseitiges Abkommen mit der Schweiz abzuschliessen, machte sich namentlich die
FDP stark für eine einseitige Einführung durch die Schweiz. Der Nationalrat überwies
wie im Vorjahr der Ständerat die Motion Hess (fdp, OW; 04.3473) für die einseitige
Einführung des Cassis-de-Dijon-Prinzips für Importe aus der EU, falls mit der EU keine
Einigung zustande kommt. Auch die Wettbewerbskommission stellte sich hinter diese
Forderung. Ein Teil der Wirtschaft und einige Politiker befürchten allerdings Nachteile
für die einheimischen Produzenten, wenn sich diese weiterhin an die schweizerischen
Vorschriften aus den Bereichen des Umweltschutzes oder der
Konsumenteninformation halten müssen, die Importgüter aber davon befreit sind. So
müssen etwa in der Schweiz obligatorische Warnhinweise auf Konsumgütern in den drei
Landessprachen Deutsch, Französisch und Italienisch angebracht sein, gemäss dem
Cassis-de-Dijon-Prinzip könnten aber auch Güter mit bloss einsprachiger
Warnbeschriftung importiert werden. In einer verwaltungsinternen Vernehmlassung
verlangten Bundesstellen zuerst etwa 130 und in einer zweiten Runde dann noch gut
100 Ausnahmen. Der Nationalrat überwies ein Postulat Baumann (svp, TG; 06.3151),
welches vom Bundesrat eine Liste mit allen von der schweizerischen Norm
abweichenden EU-Regeln für den Verkauf von Konsumgütern fordert. Im Herbst gab
Bundesrätin Leuthard bekannt, dass sie eine Revision des Gesetzes über technische
Handelshemmnisse eingeleitet habe, und gegen Jahresende wurde ein Vorentwurf dazu
in die Vernehmlassung gegeben. Dieser sieht einerseits als Schutzmassnahmen bei der
Einführung des Cassis-de-Dijon-Prinzips vor, dass sich inländische Hersteller, die auch
für den Export in einen EU-Staat produzieren, in Zukunft für den Verkauf in der Schweiz
an den Vorschriften dieses Landes orientieren dürfen. Andererseits sollen einige
wenige umwelt- oder gesundheitspolitisch begründete Ausnahmen vom Cassis-de-
Dijon-Prinzips gelten. 7

MOTION
DATUM: 30.11.2006
HANS HIRTER

Une motion qui vise l’interdiction des contrats léonins des plates-formes de
réservation en ligne, notamment dans le domaine de l’hôtellerie, a été déposée par
Pirmin Bischof (pdc, SO). L’objectif en est l’interdiction des clauses de parité tarifaires
dans les relations contractuelles entre hôtels et sites internet de réservation en ligne.
En effet, l’auteur souligne que la numérisation rapide de l’économie entraîne une
distorsion de la concurrence dans le domaine de l’hôtellerie. Pirmin Bischof (pdc, SO)
estime que les plates-formes de réservation, et cite notamment le cas de booking.com,
«bâillonnent» les hôtels. Il précise que la Commission de la concurrence (COMCO) avait
souligné l’existence d’une position dominante du site booking.com en 2015.
Néanmoins, la COMCO avait renoncé à toutes interdictions, étant donné qu’il n’était
pas possible d’évaluer, à l’heure actuelle, les répercussions pratiques. L’auteur insiste
sur la liberté entrepreneurial réduite des hôteliers et les difficultés inhérentes à la
branche. En outre, il précise que des pays voisins, comme la France ou l’Allemagne, ont
déjà réagi par voie législative. Le Conseil d’Etat a transmis le dossier à la commission
compétente (CER-CE). 8

MOTION
DATUM: 29.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Jean-René Fournier (cvp/pdc, VS) a déposé une motion afin d’améliorer la situation
des PME dans les procédures de concurrence. L’économie helvétique se compose à
99% de PME. Leur rôle est donc clé. Dès lors, selon le dépositaire de la motion, les
pratiques en termes de surveillance de la concurrence, et plus particulièrement de
jurisprudence, ne prendraient pas en compte la situation particulière des PME. En
effet, ces entreprises ne disposent pas des mêmes ressources financières, humaines et
juridiques que les grands groupes nationaux et internationaux. Une modification
législative de la loi sur les cartels (LCart) devrait donc être envisagée. Plus précisément,
il s’agirait d’accélérer et de simplifier les procédures judiciaires, de réglementer la
publication d’informations lors d’une procédure, de respecter le principe de
proportionnalité lors de sanctions et de mettre en place une allocation de dépens. Le
Conseil fédéral s’est opposé à cette motion. Il a précisé que, depuis que le Conseil
national a rejeté une révision de la LCart, plusieurs interventions parlementaires visent
des adaptations ponctuelles de cette loi. Néanmoins, le Conseil fédéral estime que

MOTION
DATUM: 06.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.22 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



seule une approche globale permettrait d’appréhender la complexité de cette
problématique.  De plus, le gouvernement précise que, sur la question de la longueur
des procédures, la complexité de la thématique de la concurrence ainsi que la
nécessité de garantir l’indépendance des autorités de la concurrence et des tribunaux
empêchent une accélération notoire des procédures. Ensuite, il considère que de ne
publier les décisions qu’une fois qu’elles sont actées, ne ferait que ralentir les
procédures et constituerait un pas en arrière dans le domaine de la prévention et de la
transparence. De plus, il ajoute que le principe de proportionnalité est déjà appliqué.
Puis, il précise que les allocations de dépens sont réglées dans la loi fédérale sur la
procédure administrative. Au final, étant donné la complexité de la thématique, le
Conseil des États a transmis l’objet à sa commission de l'économie et des redevances
(CER-CE) pour un examen préalable. 9

La motion Bischof (cvp/pdc, SO) vise l'interdiction des contrats léonins des plates-
formes de réservation en ligne. En effet, selon le dépositaire, les clauses de parité
tarifaire, dictées par les plates-formes de réservation en ligne, s'imposent comme des
distorsions de la concurrence. Étant donné l'impact négatif sur le tourisme, et plus
particulièrement sur l'hôtellerie helvétique, le Conseil fédéral est chargé de soumettre
un projet législatif qui interdit les clauses de parité dans la relation contractuelle entre
les hôtels et les plates-formes de réservation. Le Conseil fédéral s'est prononcé contre
cette motion. Il souligne que les innovations numériques sont un gain pour le
consommateur, grâce à la hausse de la transparence, et pour l'hôtelier, grâce à une
hausse de la visibilité. Opposé à cette motion, le Conseil fédéral a dû concéder que la
forte concentration du marché incarnait un risque pour la concurrence. Les clauses de
parité tarifaire, précisément attaquées par la motion, réduisent la concurrence entre
les canaux de distribution. Néanmoins, il précise que les hôteliers ont toujours la
possibilité de proposer des meilleurs prix dans le cas de la distribution hors-ligne, ou
encore à travers des zones membres, liés à des programmes de fidélité. Il conclut que la
Commission de la concurrence (COMCO) maintiendra sa vigilance à l'égard des plates-
formes de réservation en ligne comme Booking.com. Dès lors, il n'est pas opportun,
selon le Conseil fédéral, d'élargir les interdictions car la loi sur les cartels joue déjà son
rôle. A l'opposé, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 9 voix contre 1 et 2
abstentions. En effet, après de nombreuses discussions avec des représentants des
milieux concernés, la CER-CE a jugé que la position dominante des plates-formes de
réservation entrave le bon fonctionnement de la concurrence. Une telle situation
défavorise les hôteliers autant que les consommateurs. Par exemple, comme les hôtels
se positionnent sur plusieurs plates-formes, les clauses de parité tarifaire leur impose,
d'une part, d'afficher le tarif le plus élevé de ces plates-formes sur leur propre site
internet, et d'autre part, les empêche de proposer des offres à bas prix à court-terme
pour doper leur taux d'occupation. En outre, la CER-CE a soulevé que la plupart des
pays limitrophes, donc des concurrents directs dans le domaine du tourisme, avaient
récemment légiféré sur les clauses restrictives. Au final, le Conseil des Etats a suivi sa
commission. Il adopte la motion par  34 voix contre 5 et 4 abstentions. Lors du débat,
certains sénateurs représentant des cantons touristiques sont montés au créneau.
Stefan Engler (cvp/pdc, GR) a rappelé que l'intérêt des consommateurs devait primer.
Puis, Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a notamment accusé les plates-formes comme
Booking.com de mettre sous tutelle l'hôtellerie helvétique. 10

MOTION
DATUM: 06.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Après une acceptation nette du Conseil des Etats, la motion sur l'interdiction des
contrats léonins des plates-formes de réservation en ligne a animé les débats au sein
de la chambre du peuple. Tout d'abord, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) a proposé à son conseil, par 14 voix contre 9
et 2 abstentions, d'accepter la motion. La majorité de la CER-CN s'est appuyée sur les
arguments de la restriction des libertés entrepreneuriales et de la concurrence. De
plus, elle a précisé que la majorité des pays voisins de la Suisse, concurrents directs au
niveau du tourisme, avaient tous déjà interdits ces clauses. A l'opposé, une minorité a
estimé que les plates-formes de réservation en ligne étaient bénéfiques pour la
transparence et la comparabilité des offres, et que la COMCO suivait déjà
attentivement la problématique. Ensuite, le débat a largement divisé le Conseil national.
Les arguments ont abordé les thématiques de la libre concurrence, du libéralisme et de
la numérisation de l'économie. En outre, plusieurs parlementaires ont estimé que la
problématique relevait de la COMCO, et non du Parlement. Au final, la motion a été
acceptée par 120 voix contre 52 et 10 abstentions. Si le PDC, le PS, le PBD et les verts

MOTION
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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ont voté de manière groupée en faveur de la motion, le débat a fait naître des divisions
au sein des partis de droite: l'UDC avec 30 voix pour et 24 voix contre et le PLR avec 11
voix pour et 18 voix contre. Ces voix issues de la droite ont fait pencher la balance. 11

Etant donné la complexité de la thématique, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) s'est penchée sur la motion Fournier
(cvp/pdc, VS). L'objectif de cette motion est d'améliorer la situation des PME dans les
procédures de concurrence en modifiant uniquement quatre points de la loi sur les
cartels (LCart). Une majorité de la commission, 9 voix contre 3 et 1 abstention, s'est
prononcée en faveur de la motion. La CER-CE a avancé plusieurs arguments.
Premièrement, une accélération des procédures serait favorables aux petites
entreprises qui représentent le 99% du tissu économique helvétique. Deuxièmement,
une allocation de dépens se justifie face aux frais de procédure parfois insupportables
pour les PME. Troisièmement, la CER-CE a considéré que la publication de l'ouverture
d'une enquête porte un préjudice, souvent irréparable, qui porte atteinte à l'image de
l'entreprise alors qu'aucune culpabilité n'a encore été démontrée. Finalement, une
prise en compte de la taille de l'entreprise lors de la sanction a paru juste à la CER-CE.
A l'opposé, une minorité craint un affaiblissement de la LCart en cas d'adoption de la
motion. Lors du vote en chambre, la motion a été acceptée par 31 voix contre 10 et 1
abstention. 12

MOTION
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'objectif de la motion Fournier (pdc, VS) est d'améliorer la situation des PME dans les
procédures de concurrence. Pour remplir cette objectif, le sénateur a défini quatre
éléments législatifs à modifier. Lors des discussions en Commission de l'économie et
des redevances du Conseil national (CER-CN), chaque élément a été abordé
séparément afin d'affiner l'étude de cet objet. Ainsi, la majorité de la commission a
proposé à son conseil d'adopter les points 1 et 4, et de rejeter les points 2 et 3. Par 15
voix contre 7 et 1 abstentions, la CER-CN a estimé qu'il était nécessaire de simplifier et
d'accélérer les procédures qu'elle considère comme trop longues et trop onéreuses
pour des PME. Ensuite, par 16 voix contre 6 et 1 abstention, elle a préconisé une
allocation de dépens lors des procédures administratives. Par contre, elle a largement
rejeté la proposition 2 car elle craignait pour la sécurité du droit, et a proposé par 8
voix contre 8 et 7 abstentions, avec la voix prépondérante de la présidente, de rejeter le
point 3 car l'adaptation des sanctions existe déjà en pratique. Finalement, une minorité
proposait de rejeter l'ensemble des points de la motion. Lors du débat en chambre, les
voix se sont alignées sur la proposition de la majorité de la commission. Les points 1 et 4
ont été adoptés, alors que les points 2 et 3 ont été rejetés, par 123 voix contre 54 et 1
abstention. Les voix du camp rose-vert et des vert'libéraux n'ont pas suffi. 13

MOTION
DATUM: 05.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Gerhard Pfister (pdc, ZG) a pointé du doigt les accords verticaux dans le secteur
automobile. De son point de vue, les recommandations liées à la libre concurrence
dans le secteur automobile, publiées par la Commission de la concurrence (COMCO),
ne sont pas appliquées par les tribunaux civils. Ces entraves à la libre concurrence
pénalisent les PME, et les consommateurs et consommatrices helvétiques. Il propose
donc la création d'une ordonnance, basée sur l'Art. 6 de la loi sur les cartels (LCart),
spécifique au secteur automobile. 
De son côté, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. A l'inverse du député zougois,
il estime que les communications de la COMCO sont prises en compte par les tribunaux
civils. De plus, il précise que la LCart n'a pas pour objectif d'imposer des
réglementations spécifiques à des secteurs. 
Lors du vote au Conseil national, la motion a été adoptée par 133 voix contre 56 et 2
abstentions. L'alliance atypique de 28 député-e-s Verts, 25 député-e-s PLR et 3 UDC
n'a pas fait le poids. 14

MOTION
DATUM: 16.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers une motion, Philippe Nantermod (plr, VS) préconise une modification du droit
de la concurrence. Pour être précis, il pointe du doigt l'art. 26, al. 3 de la loi sur les
cartels (LCart) qui empêche les parties de consulter le dossier lors d'une enquête
préalable, et l'art. 53a, al. 1 qui donne la possibilité à la COMCO de prélever des
émoluments lors d'une enquête préalable. Le parlementaire critique ainsi l'absence de
transparence et la charge financière potentiellement conséquente pour les PME. 
Le Conseil fédéral s'est montré défavorable à la motion. Il a indiqué que l'art. 26, al. 3

MOTION
DATUM: 10.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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permettait d'éviter des divulgations de secrets d'affaires, de protéger l'anonymat des
parties, et que cette disposition peut être levée par la COMCO si nécessaire. De plus, il
a précisé que si l'enquête préalable ne révèle aucun comportement illicite, les coûts ne
sont pas imputés aux entreprises. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 156 voix contre 32 et 1 abstention. La
motion du parlementaire valaisan n'a rallié que 27 voix du PLR et 5 voix de l'UDC. 15

Une motion, déposée par Philippe Bauer (plr, NE) puis reprise par Olivier Feller (plr, VD),
estime que l'art. 28 de la loi sur les cartels (LCart) porte préjudice à la réputation des
entreprises visées dans une enquête de la Commission de la concurrence (Comco). Elle
propose donc une modification de cet article afin d'empêcher la Comco de divulguer
l'identité des parties visées. 
De son côté, le Conseil fédéral a rappelé la pertinence de l'art. 28 de la LCart qui
informe les tiers visés et leur permet de participer à l'enquête. Il a donc préconisé un
refus de la motion. 
L'objet a été classé car il n'a pas été examiné dans un délai de deux années. 16

MOTION
DATUM: 18.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de contrecarrer les critiques émises par les sénateurs et sénatrices qui ont refusé
l'initiative parlementaire 17.518, Andrea Caroni (plr, AG) et Beat Rieder (centre, VS) ont
déposé deux motions identiques qui visent une concurrence équitable entre les
entreprises privées et publiques tout en respectant la souveraineté des cantons et des
communes, et sans bureaucratie disproportionnée. La Commission de l'économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a recommandé l'adoption des deux
motions par 7 voix contre 4 et 1 abstention. La CER-CE a notamment cité l'importance
de la neutralité concurrentielle et pointé du doigt les stratégies de propriétaire pour les
entreprises proches de la Confédération. A l'opposé, une minorité, composée de
député.e.s rose-vert, s'est opposée aux deux motions. Selon la minorité, la situation n'a
pas évolué depuis le refus des motions 19.3236 et 19.3238 en 2019. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé aux deux motions. S'il souligne
l'importance de garantir une concurrence équitable, il précise que l'activité
économique étatique entraîne forcément certaines distorsions. Néanmoins, il ne
considère pas optimal de légiférer. 
Lors du vote, le Conseil des Etats a adopté les deux motions par 27 voix contre 13. 17

MOTION
DATUM: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de contrecarrer les critiques émises par les sénateurs et sénatrices qui ont refusé
l'initiative parlementaire 17.518, Andrea Caroni (plr, AR) et Beat Rieder (centre, VS) ont
déposé deux motions identiques qui visent une concurrence équitable entre les
entreprises privées et publiques tout en respectant la souveraineté des cantons et des
communes, et sans bureaucratie disproportionnée. La Commission de l'économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a recommandé l'adoption des deux
motions par 7 voix contre 4 et 1 abstention. La CER-CE a notamment cité l'importance
de la neutralité concurrentielle et pointé du doigt les stratégies du propriétaire des
entreprises proches de la Confédération. A l'opposé, une minorité, composée de
député.e.s rose-vert, s'est opposée aux deux motions. Selon la minorité, la situation n'a
pas évolué depuis le refus des motions 19.3236 et 19.3238 en 2019. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé aux deux motions. S'il souligne
l'importance de garantir une concurrence équitable, il précise que l'activité
économique étatique entraîne forcément certaines distorsions. Néanmoins, il ne
considère pas optimal de légiférer. 
Lors du vote, le Conseil des Etats a adopté les deux motions par 27 voix contre 13. 18

MOTION
DATUM: 30.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le sénateur nidwaldien Hans Wicki (plr, NW) est monté au créneau contre les autorités
de la concurrence, et plus précisément la Commission de la concurrence (COMCO).
D'après le sénateur, les autorités de concurrence négligent à la fois le principe de
présomption d'innocence, mais aussi l'obligation de fournir une preuve complète.
Selon lui, la COMCO se contente d'«impressions» à la place de certitudes et oublie de
contrôler les motifs d'efficacité d'un accord. Il préconise donc une modification de la
loi sur les cartels (LCart) afin de garantir le respect de la présomption d'innocence.
Tout comme le sénateur qui a rédigé cette motion virulente, le Conseil fédéral s'est
insurgé contre ces accusations. Pour être précis, le Conseil fédéral estime que les
«faiblesses» et «irrégularités» mentionnées dans la motion ne sont pas avérées. Pour

MOTION
DATUM: 15.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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étayer son propos, il indique que si de tels manquements avaient eu lieu, ils auraient
immédiatement été analysés par les tribunaux. Par conséquent, le Conseil fédéral ne
juge pas nécessaire de modifier la LCart. 
En chambre, la motion a été adoptée par 29 voix contre 13. 19

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Presse

Im März 2018 sprach sich der Nationalrat als Erstrat entgegen dem Antrag des
Bundesrats für eine von der WAK-NR ausgearbeitete Motion aus, die eine Preissenkung
bei ausländischen Zeitschriften in der Schweiz bezweckt. Dabei stellten sich 102
Stimmen aus dem linken und dem Mitte-Lager hinter die Kommissionsmehrheit, die
den Vorstoss mit 15 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen befürwortet hatte. Die grosse
Kammer forderte damit den Bundesrat auf, zusammen mit der
Wettbewerbskommission (WEKO) und dem Preisüberwacher nach „effizienten und
unbürokratischen“ Lösungen zur Angleichung der ausländischen und inländischen
Zeitschriftenpreise zu suchen. Die opponierende rechtsbürgerliche
Kommissionsminderheit kritisierte – flankiert von 82 Nationalrätinnen und
Nationalräten – den unspezifischen Motionstext bezüglich möglicher Lösungen und
ebenso die fehlende Umsetzbarkeit des Unterfangens. In seiner ablehnenden Antwort
hatte der Bundesrat betont, dass die WEKO und der Preisüberwacher bisher keinen
Verstoss festgestellt hätten und bereits unternommene Abklärungen darauf haben
schliessen lassen, dass eine Lösung im Sinne der Motionäre nicht erzielt werden
könne. 20

MOTION
DATUM: 05.03.2018
MARLÈNE GERBER

Im März 2019 behandelte der Ständerat als Zweitrat die Motion der WAK-NR, mit der
der Bundesrat beauftragt werden sollte, für Preissenkungen bei ausländischen
Zeitschriften in der Schweiz zu sorgen. Mit dem mit 10 zu 3 Stimmen gefassten
Entscheid schloss sich die WAK-SR dem Bundesrat an, der sich bereits nach der
Einreichung des Vorstosses gegen diesen ausgesprochen hatte. Auch argumentativ
blieb die ablehnende Kommissionsmehrheit auf der Linie des Bundesrates und teilte
die Meinung, dass regulierende Eingriffe bei den Zeitschriftenpreisen nicht mit der
Wirtschaftsfreiheit vereinbar seien. Zudem müsse beachtet werden, dass die Verlage
auch Risiken zu tragen hätten, beispielsweise für nicht verkaufte Magazine. Letztlich
fehle auch die verfassungsrechtliche Grundlage, so einen Mechanismus überhaupt
einführen zu können. Eine Kommissionsminderheit war hingegen der Ansicht, dass die
Preisunterschiede gegenüber dem Ausland zu hoch seien, um lediglich durch
unterschiedliche Kosten gerechtfertigt werden zu können, und dass mit den
Aufschlägen die inländische Kaufkraft missbräuchlich ausgenutzt werde. Sie empfahl
deswegen, den Vorstoss zu überweisen.

Die Mehrheit der Ständerätinnen und Ständeräte teilte letztere Meinung nicht. Mit 28 zu
13 Stimmen und einer Enthaltung verwehrte sie dem Anliegen ihre Unterstützung. Als
vehemente Befürworterin zeigte sich Anita Fetz (sp, BS), die von einem Missstand
sprach, der zu beheben sei; die Preispolitik sei «schlicht unanständig». Gleichzeitig
beklagte sie die passive Haltung der WEKO und des Preisüberwachers, jedoch auch des
Bundesrates, der sich – trotz wiederholter Vorstösse zum gleichen Thema – gegen eine
Lösungssuche sperre. Dass man nichts unternehme, liess Bundesrat Parmelin nicht
gelten. Dass die WEKO bis anhin nicht interveniert habe, hänge mit der Tatsache
zusammen, dass keine Gesetzesverstösse eingetreten seien. Weder die WEKO noch der
Preisüberwacher hätten daher die Kompetenz gehabt, in diesem Bereich aktiv zu
werden. Im Übrigen spielte er den Ball dem Parlament zurück, das seinerseits
entsprechende frühere Geschäfte abgelehnt habe. 21

MOTION
DATUM: 11.03.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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